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Activité : 
Tir à l’arc 

 
 
Moyens matériels mis en œuvre pour l’activité :  
- 30 arcs 
- 50 flèches 
- 5 cibles 
- matériel nécessaire pour l’accueil, la sécurisation, une pratique d’initiation d’un 
stand de tir à l’arc. 
 
 
Pré requis pour la pratique de l’activité : 
Age : 4 ans (accompagné) 
 
Equipement : rien de particulier 
 
 
Organisation de l’activité : 
 
Durée de la séance :  
initiation au tir à l’arc sur stand fixe sur une base de 3 volées par participant, soit  20 
min de roulement + 10 min de battement par participant. 
 
Horaires de début de séances (et thématique associée) :  
à partir de 10h, jusqu’à 17h.  
 
Effectif mini et maxi par séance : 12 participants maxi  
 
Déroulement des séances :  
Comme cité dans la rubrique durée de la séance, le stand est ouvert et basé sur un 
roulement de 12 participants maximum qui pourrons aller et venir n’importe quand. Il 
y sera disposé 4 cibles (type sportif) avec des blason sports et improvisés) à deux 
distances différentes et un poste de tir « type nature » avec pour cible une imitation 
de marcassin. 
 
 


